Vol d'un livre de 10 euros

Par Drakyo, le 24/04/2009 a 12:52

Bonjour,rnLe fait de voler un livre d'une valeur de 10 euros dans un établissement privé
(Dialogue en l'espéece) entraine-il inscription de cette infraction au casier judiciaire ?rnrnMerci
bien.
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